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38 - CONTRAT DE CONCESSION ÉLECTRICITÉ : APPROBATION DES
COMPTES RENDUS D'ACTIVITÉ DE CONCESSION 2022

La propriété des ouvrages et le suivi des concessions reviennent à la commune de Cherbourg-en-Cotentin
depuis le 3 janvier 2016.

Un nouveau contrat de concession existe à l’échelle de la commune nouvelle, il a démarré au 1er janvier
2020 pour une durée de 20 ans.

Le cahier des charges de concession pour le service public de la distribution d'énergie électrique indique,
à l’article 44, le contenu du compte-rendu annuel : «Le gestionnaire du réseau de distribution (Enedis) et
le fournisseur aux tarifs réglementés de vente (EDF) communiquent à l’autorité concédante au plus tard
le  1er  juin  de chaque année,  un compte-rendu annuel  d’activité  retraçant  l’exécution  du contrat  de
concession au titre de l’année civile écoulée».

Le compte-rendu annuel d’activité fait apparaître les éléments suivants :
- l’analyse de la qualité du service rendu aux clients de la concession ;
- les informations relatives à la politique d’investissement et de maintenance du réseau concédé

(investissement, développement, gros entretien) ;
- les éléments financiers liés à l’exploitation de la concession ;
- les éléments de consistance du patrimoine concédé et leurs valeurs, par catégories d’ouvrages ;
- les évolutions juridiques, économiques, techniques ou commerciales notables.

La liste des indicateurs portant sur chacune des missions du service concédé à communiquer dans le
compte-rendu annuel d’activité et, le cas échéant, leur périmètre de restitution sont précisés à l’annexe 1
du cahier des charges de concession.

Le compte-rendu d’activités comprend deux parties :
- le compte-rendu d’activités d’Enedis, en tant que distributeur d’énergie,
- le compte-rendu d’activités d’EDF, en tant que fournisseur d’énergie pour des sites de puissance

inférieure ou égale à 36 kVA (« Tarifs bleus ») aux tarifs réglementés de vente.

Ces  comptes-rendus  sont  portés  à  connaissance  de  la  commission  consultative  des  services  publics
locaux (CCSPL) et du conseil municipal.

Il est intéressant d’extraire les principaux critères relatifs aux investissements et à la qualité de service en
direction des clients de ces deux opérateurs. Les indicateurs retenus sont les données produites à la
maille de la concession. Les données nationales, régionales ou départementales n’offrent en effet aucune
information sur la qualité de service sur le territoire.

Deux annexes sont jointes, permettant d’avoir des éléments complémentaires : le compte-rendu annuel
et sa synthèse.

I - Le compte-rendu d’activité de concession d’Enedis

Incidents et qualité de l’alimentation
 
La continuité de l’alimentation est évaluée à partir d’un indicateur que le concessionnaire suit dans le
temps : le critère B. Il mesure le temps, exprimé en minutes, pendant lequel un client alimenté en Basse
Tension est,  en  moyenne,  privé  d’électricité,  quelle  que soit  la  cause  de  l’interruption  de fourniture
(travaux ou incident fortuit sur le réseau de distribution public, incident en amont du réseau public de
distribution d’électricité).



La durée moyenne de coupure est de 14 min 80s hors incidents Réseau de transport d'Electricité (RTE). Il
est possible de connaître la contribution de chaque incident survenu dans l’année.
 
En basse tension, un client est dit «client mal alimenté» (CMA) lorsque la tension à son point de livraison
(en valeur efficace moyennée sur 10 min) sort, au moins une fois par an, de la plage de variation admise.
La plage de variation admise est de +10 % ou –10 % par rapport à la tension nominale 230/400 V (décret
du 24 décembre 2007 codifié aux articles D. 322-1 à D. 233-10 du Code de l’énergie). Soit une tension
admissible comprise entre 207 et 253 volts en basse tension pour les branchements monophasés.

A titre indicatif, pour notre concession en 2022 :
- 19 clients ont eu une tension d’alimentation inférieure au seuil minimal de tension admissible,
- le taux de client «mal alimenté» en 2022 est de 0 %.

Investissements

Conformément  aux  dispositions  du  cahier  des  charges  de  concession,  le  suivi  annuel  technique  et
financier  du  programme pluriannuel  des  investissements  (PPI)  établi  pour  la  période  2020-2023  est
présenté. Les tableaux sont reportés en annexe 1.

La liste des investissements se trouve également dans le rapport d’activités.

Une attention a été portée sur les micro-coupures en 2022, comme l’année précédente.

Des campagnes de prévention sont réalisées par hélicoptère pour repérer des défauts sur les lignes et des
zones à élaguer. En 2022, 16 kms de réseaux BT ont été élagués et 336 kms de réseaux HTA sur le
département.

Enedis poursuit aussi son déploiement d’organes de manœuvre télécommandés (OMT), permettant un
traitement plus rapide et à distance des défauts sur le réseau.

Par ailleurs, 547 supports bois HTA ont été remplacés dans le cadre de la rénovation programmée (actes
de remplacements ciblés) et 115 à la demande de tiers ou sur incident HTA.

Satisfaction clientèle
 
Enedis effectue un recueil systématique de la satisfaction client par SMS ou mail au maximum 48 heures
après  une  interaction  entre  Enedis  et  un  client.  En  cas  d’insatisfaction,  le  client  est  rappelé.  En
complément, Enedis a maintenu une enquête spécifique sur la qualité de fourniture.
 
La compétence des techniciens d’Enedis et leur savoir être restent les points les plus appréciés par les
personnes interrogées. A l’inverse, les clients ont des attentes concernant les délais de réalisation de
prestations et la qualité de l’information.
 
De façon stable depuis plusieurs années, les trois principales natures de réclamations adressées à Enedis
concernent le relevé/facturation, les interventions techniques et la qualité de la fourniture. Tout  comme
en 2021, celles-ci représentent 90 % du volume global des réclamations en 2022.

Le volume de réclamations a cependant diminué de façon très significative en 2022 : -37 % par rapport à
2021. Cette baisse, amorcée les années précédentes, est principalement liées aux effets bénéfiques du
compteur Linky.  Les clients  équipés des nouveaux compteurs  communicants font  sept  fois  moins de
réclamations  que les  clients  équipés  de compteurs  d’anciennes  générations,  Enedis  mène aussi  des
actions visant la réduction des délais de raccordement.

Démarchages abusifs

Enedis constate une recrudescence de l’action d’entreprises ou d’individus utilisant le nom ou le logo
d’Enedis pour du démarchage commercial parfois frauduleux auprès des habitants de la Manche (par
exemple : vente de panneaux solaires, diagnostics, mails faisant référence à des surconsommations ou
des défauts de qualité de distribution, vérification du compteur, faux élagueurs).

Le concessionnaire rappelle qu’il  n’a aucun partenariat avec des entreprises de vente de moyens de
production d’énergies renouvelables ou de boîtiers de gestion de consommation et/ou de production.

Un numéro de téléphone a été mis en place pour signaler ces cas.



Amélioration de la localisation des ouvrages

Le concessionnaire poursuit ses travaux d’amélioration de la localisation des ouvrages. Après la mise en
place  d’un  suivi  individualisé  et  localisé  des  compteurs  Linky  et  des  transformateurs  HTA-BT,  en
application de la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte du 17 août 2015, Enedis a
également engagé des travaux de dénombrement et d’individualisation des ouvrages de branchements,
qui ont permis d’aboutir en 2018 à un inventaire détaillé et localisé des compteurs pour les catégories de
clients C1-C4 (Marché d’affaires) et en 2019 à la finalisation du dénombrement et de la localisation des
colonnes montantes électriques.

Les travaux d’individualisation et  de localisation  sur  les  autres  branchements constitués  des liaisons
réseau, dérivations individuelles et disjoncteurs se sont achevés en 2022, avec un reliquat de quelque
50 000 disjoncteurs restant à traiter.

Sont désormais distingués :
- les  branchements  aériens  constitués  des  liaisons  réseau  aériennes  et  de  leurs  dérivations

individuelles ;
- les liaisons réseau aéro-souterraines et souterraines ;
- les dérivations individuelles des liaisons réseau aéro-souterraines et souterraines ;
- les disjoncteurs.

II - LE COMPTE-RENDU D’ACTIVITÉ DE CONCESSION D’EDF

Qualité de service
 
Le nombre de conseils tarifaires a augmenté de 10 % entre 2021 et 2022.
Concernant les réclamations, 31 % portent sur la facturation. En revanche, elles portent très peu sur la
qualité de fourniture, comme les années précédentes.

Evolution des Tarifs Réglementés de Vente (TRV)

Les arrêtés relatifs aux TRV ont été publiés au journal officiel le 30 janvier 2022 pour une entrée en
vigueur  au  1er  févier  2022.  Les  tarifs  décidés  par  le  gouvernement  correspondent  à  des  évolutions
moyennes de :

- + 4 % TTC pour le Tarif Bleu résidentiel ;
- + 4 % TTC pour Tarif Bleu non résidentiel.

Par ses arrêtés publiés au journal officiel du 31 juillet 2022, le Gouvernement a maintenu à partir du 1er
août 2022 les grilles tarifaires HT en vigueur au 1er février 2022, s’opposant ainsi à la proposition de la
CRE dans sa délibération proposant une évolution tarifaire au 1er août 2022.

Volet social

Le service «Accompagnement Energie», lancé par EDF début 2010, permet d'apporter gratuitement une
solution  personnalisée  à  tout  client  qui  informe  le  fournisseur  de  sa  difficulté  à  payer  sa  facture
d'électricité. Le nombre de service «accompagnement énergie» est en baisse.
 
Le tarif de première nécessité a été remplacé par le chèque énergie, dispositif qui a été généralisé à tout
le  territoire  français  en  2018.  En partenariat  avec les CCAS et les  médiateurs  d’Astre  Services,  EDF
s’efforce de faciliter la prise en main de ce nouveau dispositif par les habitants concernés. 
EDF a mis fin aux coupures d’alimentation pour les clients en situation d’impayés.  Cette mesure est
remplacée par une limitation de la puissance à 1 KVa.

Démarchages abusifs
 
EDF constate également une recrudescence de démarchages abusifs et d’usurpation de la marque EDF
(faux technicien se présentant à domicile par exemple). Un numéro de téléphone et une adresse mail
dédiée sont mis en place.



Le conseil municipal est invité à prendre connaissance du compte-rendu d’activité de concession 2022 et
de  sa  synthèse,  étant  précisé  qu’une  présentation  a  été  effectuée  en  commission  consultative  des
services publics locaux (CCSPL) le 19 octobre 2023.

Vu  l’avis  favorable  de  la  commission  n°1  et  après  en  avoir  délibéré,  le  conseil  municipal  a  pris
connaissance du rapport présenté.

Heure de vote : 19h42 Nombre de votants : 55

Pour : 55 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 3






























































































































































































































































































































































































































































































































